
 

Publication du bilan d’émissions de GES – KPMG SA 
  
1. Description de la personne morale concernée 
Raison sociale : KPMG SA 
Code NAF : 6920Z 
Code SIREN : 775 726 417 
Citer les numéros de SIRET associés à la personne morale : 775 726 417 057 32 
Adresse : Tour EQHO, 2 Avenue Gambetta, CS 60055 92066 Paris la Défense 
Cedex 
Nombre de salariés : 7 511, au 30 juin 2015. 
Description sommaire de l’activité :  
Audit, conseil, expertise comptable, droit et fiscalité 
Mode de consolidation : contrôle financier   / contrôle opérationnel  
Schéma des périmètres organisationnels de la PM retenu :  
Le périmètre couvre les principaux bâtiments de KPMG, plus précisément les 
deux bâtiments de La Défense occupés jusqu’au 30 juin 2015 (dont le siège) et 
les sièges de huit directions régionales :  

- Hérouville-Saint-Clair,  
- Lamentin (Martinique),  
- Lille,  
- Lyon, 
- Marseille,  
- Metz,  
- Nantes et  
- Toulouse.  

Ce périmètre représente 3 445 personnes (46% du total) et 71 035 m² (41% du 
total) 
Description du périmètre opérationnel retenu (catégorie/postes/sources) : 
 
Emissions directes de GES 

1. Consommation de gaz ; 
 

2. Voyage en voiture de fonction ; 
 

3. Emissions directes des procédés hors énergie : N/A ; 
 

4. Fuite de fluides frigorigènes ; 
 

5. Emissions dues à la biomasse : N/A. 
 



 

 
Emissions indirectes associées à l’énergie 

6. Consommation d’électricité ; 
 

7. Consommation de vapeur. 
 

2. Année de reporting de l’exercice et l’année de référence 
Année de reporting : 01/07/2014 au 30/06/2015 
Année de référence : 01/07/2011 au 30/06/2012 
 
3. Les émissions directes de GES, évaluées séparément par poste et pour 
chaque GES en tonnes et en équivalent CO2, 
 
Cf fichier Excel « Restitution des émissions GES_KPMG SA 2015 » 
 
4. Les émissions indirectes de GES associées à la production d’électricité, de 
chaleur ou de vapeur importée, quantifiées séparément par poste et en tonnes 
équivalent CO2, 
 
Cf fichier Excel « Restitution des émissions GES_KPMG SA 2015 » 
 
5. Les autres émissions indirectes de GES, quantifiées séparément par poste 
en tonnes équivalent CO2, si la personne morale a choisi de les évaluer, 
Non communiqué 
 
6. de façon optionnelle, les émissions évitées quantifiées de manière séparée 
selon le format de tableau présenté ci-après, et les méthodes utilisées, 
 
Non communiqué 
 
 
  



 

7. Les éléments d’appréciation sur les incertitudes, 
 
Incertitude par poste : 
 
Consommation 
de gaz  

La consommation de gaz de KPMG SA est calculée sur la base des données 
remontées par les sites définis au paragraphe 1. 

Voyage en 
voiture de 
fonction 

Les kilomètres parcourus en voiture de fonction sont issus de l’outil de gestion 
interne à KPMG. 

Fuite de fluide 
réfrigérant 

Les fuites de fluide réfrigérant de KPMG SA sont calculées sur la base des 
recharges de fluide remontées par les sites. 

Consommation 
d’électricité  

La consommation d’électricité de KPMG SA est calculée sur la base du reporting 
effectué par la société en charge des audits énergétiques menés conformément 
à la réglementation. 

Consommation 
d’eau 
froide/vapeur 

La consommation d’eau froide et de vapeur est calculée sur la base des 
données remontées par les sites. 

 
 
8. Motivation pour l’exclusion des sources de GES et de poste d’émissions de 
GES lors de l’évaluation des émissions de GES, 
  
Exclusion des postes d’émissions 3 et 5. 
 
3. Emissions directes des procédés hors énergie : non applicable pour KPMG SA 
(activité tertiaire). 
 
5. Emissions issues de la biomasse (sols et forêts) : non applicable pour KPMG SA 
(activité tertiaire). 
 
 
9. Si différent des facteurs par défaut de la Base Carbone®, les facteurs 
d’émissions et les PRG utilisés selon les formats de tableau présentés ci-après  
Liste des facteurs d’émissions (FE) utilisés différents de la Base Carbone® : 
Electricité 0,02068 kgCO2e par kg 

 
Source :  
Facteurs d’émissions mensuels communiqués par EDF. 
 
La personne morale peut regrouper les facteurs d’émissions pour une même source 
documentaire ou un même mode de calcul. 
 
Liste des PRG modifiés et explications : 
 
Non concerné 
 



 

10. A partir du deuxième bilan, l’explication de tout recalcul de l’année de 
référence, 
 
Non concerné 
 
11. Adresse du site Internet où est mis à disposition le bilan d’émissions de 
GES 
Par ailleurs, la personne notifie au Préfet de région les coordonnées de la personne 
responsable du bilan d’émissions de GES :  
Philippe ARNAUD, Associé Responsable du Département Changement Climatique & 
Développement Durable. 
Téléphone : 01 55 68 90 05 
E-mail : parnaud@kpmg.fr 
Responsable du suivi : Anne GARANS 
Fonction : Associée, Département Changement Climatique & Développement 
Durable  
Adresse : Tour EQHO, 2 Avenue Gambetta, CS 60055 92066 Paris la Défense 
Cedex  
Téléphone : 01 55 68 87 52 
E-mail  : agarans@kpmg.fr 
 
12. Optionnel : 
Pour répondre aux missions du pôle en matière d’évaluation du dispositif, merci de 
compléter les éléments suivant. 
Données complémentaires dans le cadre de la mission d’évaluation du Pôle de 
la coordination nationale : 
- un bilan d’émissions de GES avait-il déjà été réalisé auparavant ? 
Oui  Non  
si oui, avec quelle méthode ? 
Méthodologie KPMG International et ADEME 
- une description de ses politiques, stratégies ou programmes GES 
Cf fichier « Plan d’action KPMG SA 2015» 
- ce bilan d’émissions de GES a-t-il été réalisé en interne à l’entreprise ou par 
un bureau d’études ? 
en interne  / par un bureau d’études  

- Temps passé : 15 jours 
- Coût de l’étude : Interne (j/H) Externe (€) : 15 jours  
- Durée de l’étude : 6 mois 



 

Différence année 
de référence et 

année de reporting

Catégories d'émissions Postes d'émissions CO2 

(tCO2e)
CH4

(tCO2e)
N2O

(tCO2e)

Autre gaz 
:

(tCO2e)

Total
(tCO2e)

CO2 b 
(tCO2e)

CO2 

(tCO2e)
CH4

(tCO2e)
N2O

(tCO2e)

Autre gaz 
:

(tCO2e)

Total
(tCO2e)

CO2 b 
(tCO2e)

Total (tCO2e)

1
Emissions directes des 

sources fixes de 
combustion (gaz) 154,77 0,29 2,15 0,00 157,21

0,00

137,82 0,26 1,91 0,00 139,99

0,00

17,22
2

Emissions directes des 
sources mobiles à 
moteur thermique 

(voitures de fonction) 24,70 0,00 0,00 0,00 24,70

0,00

30,77 0,00 0,00 0,00 30,77

0,00

-6,07
3 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
4

Emissiosn directes de 
fluides frigorigènes 0,00 0,00 0,00 0,09 151,67

0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 70,58

0,00
81,81

5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous total 179,47 0,29 2,15 0,09 333,58 0,00 168,59 0,26 1,91 0,00 241,34 0,00 92,25

6
Emissions indirectes 

liées à la consommation 
d'électricité 773,92 106,64 667,28

7
Emissions indirectes 

liées à la consommation 
de vapeur, chaleur ou 

froid 754,65 522,389 232,26
Sous total 1 528,56 629,029 899,54

8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23

Sous total 
 

Facultatif
CO2 b : CO2 issu de la biomasse

* Catégorie d’émissions non concernée par l’obligation réglementaire 

Emissions indirectes 
associées à l’énergie

Autres émissions 
indirectes*

Emissions GES (en tCO2e)

Année de référence 
-Créer autant de colonnes de gaz que nécessaire-

Année de reporting
-Créer autant de colonnes de gaz que nécessaire-

Emissions directes
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Bilan des émissions de gaz 

à effet de serre 2015

Plan d’actions de réduction de nos émissions de gaz à effet de serre

KPMG SA
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Plan d’actions Bilan des émissions de gaz à effet de serre

Actions de réduction envisagées Avancement des réalisations

Réaliser des audits énergétiques des bâtiments les plus énergivores
Audits énergétiques réalisés en 2013 et nouveaux audits 
énergétiques en cours conformément à la réglementation.

Limiter le chauffage par des points de consigne haut et par des points 
de consigne bas En cours.

Limiter au minimum du parc de voitures de fonction En cours.

Mettre en place l’arrêt automatique des lumières le soir Système effectif dans le bâtiment du siège.

A noter : Les salariés de KPMG de la Défense se sont installés au début de l’été 2015 à la Tour Eqho qui a obtenu plusieurs certifications 
environnementales dans le cadre de sa rénovation : « HQE (Haute Qualité Environnementale) rénovation exceptionnel », « Breeam Very Good » et 
« BBC rénovation ». La Tour Eqho a également obtenu la certification « HQE Exploitation excellent » et est en cours de certification « Breeam In 
Use ». Une remise à neuf totale lui permet d’accéder aux meilleurs standards d'efficacité énergétique et environnementale : 
- 72 KWh/m²/an de consommation énergétique primaire
- 40% de réduction des consommations d'énergie grâce à la rénovation du bâtiment
- 70% de transmission de lumière naturelle
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Philippe ARNAUD
Associé
Département Changement Climatique & 
Développement Durable
+33 1 55 68 90 05
parnaud@kpmg.fr
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